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NO 688. PROTOCOLE1 PLAÇANT SOUS CONTROLE INTER 
NATIONAL CERTAINES DROGUES NON VISÉES PAR 
LA CONVENTION DU 13 JUILLET 193l2 POUR LIMITER 
LA FABRICATION ET RÉGLEMENTER LA DISTRIBU 
TION DES STUPÉFIANTS, AMENDÉE PAR LE PROTO 
COLE SIGNÉ A LAKE SUCCESS LE 11 DÉCEMBRE 19463 . 
SIGNÉ A PARIS, LE 19 NOVEMBRE 1948

PRÉAMBULE

Les Etats parties au présent Protocole,

CONSIDÉRANT que les progrès réalisés par la chimie et la pharmacologie 
modernes ont amené la découverte de drogues, notamment de drogues synthé 
tiques, susceptibles d'engendrer la toxicomanie, mais non visées par la Con 
vention du 13 juillet 1931 pour limiter la fabrication et réglementer la distri 
bution des stupéfiants, amendée par le Protocole signé à Lake Success le 11 
décembre 1946,

DÉSIRANT compléter les dispositions de cette Convention et placer sous 
contrôle tant ces drogues que les préparations qui en sont faites et les mélanges 
qui en contiennent, de façon à limiter par voie d'accord international leur 
fabrication aux besoins légitimes du monde pour les usages médicaux et scien 
tifiques et réglementer leur distribution,

CONVAINCUS de l'importance qu'il y a à ce que cet accord international 
soit universellement appliqué et entre en vigueur le plus tôt possible,

ONT DÉCIDÉ d'établir un Protocole à cet effet et sont convenus des dispo 
sitions suivantes :

1 Conformément à l'article 6, le Protocole est entré en vigueur le 1 er décembre 1949, à 
l'expiration d'un délai de trente jours à compter du jour (31 octobre 1949) où il a été signé sans 
réserve ou accepté par vingt-cinq Etats, comprenant six de ceux mentionnés dans ledit article. 
(Voir liste, pages 317 et 319.)

a Société des Nations, Recueil des Traités, volume CXXXIX, page 301 ; volume CXLVII, 
page 361 ; volume CLII, page 344 ; volume CLVI, page 268 ; volume CLX, page 419 ; volume 
CLXIV, page 407 ; volume CLXVIII, page 234 ; volume CLXXII, page 426, volume CLXXXI, 
page 398 ; volume CLXXXV, page 411 ; volume CLXXXIX, page 483 ; volume CXCVII, page 
340, et volume CC, page 518. Nations Unies, Recueil des Traités, volume 12, pages 179, 202 et 
420 ; volume 26, page 398 ; volume 27, page 401, et volume 31, page 479.

8 Nations Unies, Recueil des Traités, volume 12, pages 179 et 418 ; volume 14, page 492 ; 
volume 15, page 446 ; volume 18, page 385 ; volume 19, page 328 ; volume 26, page 398 ; volume 
27, page 401 ; volume 31, page 479 ; volume 42, page 355 et volume 43, page 338.
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CHAPITRE I. CONTRÔLE

Article premier
1. Tout Etat partie au présent Protocole, qui considère qu'une drogue 

utilisée ou pouvant être utilisée pour des besoins médicaux ou scientifiques, 
et à laquelle la Convention du 13 juillet 1931 ne s'applique pas, est susceptible 
de provoquer des abus du même genre et de produire des effets de nature aussi 
nuisibles que les drogues spécifiées à l'article premier, paragraphe 2, de ladite 
Convention, en avisera le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies, en lui transmettant tous les renseignements documentaires dont il 
dispose ; le Secrétaire général communiquera immédiatement cette notification 
et les renseignements transmis aux autres Etats parties au présent Protocole, 
ainsi qu'à la Commission des stupéfiants du Conseil économique et social et 
à l'Organisation mondiale de la santé.

2. Si l'Organisation mondiale de la santé constate que la drogue en ques 
tion est susceptible d'engendrer la toxicomanie ou d'être transformée en un 
produit susceptible d'engendrer la toxicomanie, elle indiquera si l'on doit 
appliquer à cette drogue :

a) Le régime établi par la Convention de 1931 pour les drogues spécifiées 
à l'article premier, paragraphe 2, groupe I, de cette Convention ; ou

b) Le régime établi par la Convention de 1931 pour les drogues spécifiées 
à l'article premier, paragraphe 2, groupe II, de cette Convention.

3. Toutes conclusions ou autres décisions prises conformément au para 
graphe précédent seront portées sans délai à la connaissance du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, qui les communiquera immé 
diatement à tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et 
aux Etats non membres parties à ce Protocole, ainsi qu'à la Commission des 
stupéfiants et au Comité central permanent.

4. Dès réception de la communication du Secrétaire général de l'Orga 
nisation des Nations Unies notifiant une décision prise en vertu du paragraphe 
2, alinéas a) ou b) ci-dessus, les Etats parties à ce Protocole appliqueront à 
la drogue en question le régime approprié établi par la Convention de 1931.

Article 2
La Commission des stupéfiants, à réception de la notification du Secré 

taire général de l'Organisation des Nations Unies, communiquée en vertu du 
paragraphe 1 de l'article premier du présent Protocole, examinera aussitôt 
que possible si les mesures applicables aux drogues comprises dans l'article 
premier, paragraphe 2, groupe I, de la Convention de 1931 doivent s'appliquer 
provisoirement à la drogue en question, en attendant la réception des conclu 
sions de l'Organisation mondiale de la santé sur ladite drogue. Si la Commission
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des stupéfiants décide que de telles mesures doivent être appliquées provi 
soirement, cette décision sera communiquée sans délai par le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies aux Etats parties au présent Protocole, 
à l'Organisation mondiale de la santé et au Comité central permanent. Lesdites 
mesures seront alors appliquées provisoirement à la drogue en question.

Article 3
Les conclusions et décisions prises en vertu de l'article premier ou de 

l'article 2 du présent Protocole .peuvent être modifiées compte tenu de l'expé 
rience acquise et conformément à la procédure établie, dans le présent chapitre.

CHAPITRE IL DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 4
Le présent Protocole n'est pas applicable à l'opium brut, à l'opium médi 

cinal, à la feuille de coca ou au chanvre indien, tels qu'ils sont définis à l'article 
premier de la Convention internationale concernant les drogues nuisibles, 
signée à Genève le 19 février 1925 1, non plus qu'à l'opium préparé, tel qu'il 
est défini au chapitre II de la Convention internationale de l'opium signée 
à La Haye le 23 janvier 1912 2.

Article 5
1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français 

et russe font également foi, restera ouvert à la signature ou à l'acceptation 
de tous les Membres des Nations Unies et de tous les Etats non membres aux 
quels une invitation aura été adressée à cet effet par le Conseil économique 
et social 3.

1 Société des Nations, Recueil des. Traités, volume LXXXI, page 317 ; volume LXXXVIII, 
page 390 ; volume XCII, page 409 ; volume XCVI, page 204 ; volume C, page 249 ; volume CIV, 
page 516 ; volume CVII, page 525 ; volume CXI, page 411 ; volume CXVII, page 290 ; volume 
CXXII, page 355 ; volume CXXXIV, page 407 ; volume CLVI, page 205 ; volume CLX, page 
348 ; volume CLXVIII, page 233 ; volume CXCIII, page 269 ; volume CXCVII, page 300 ; 
volume CC, page 503 et volume CCV, page 193. Nations Unies, Recueil des Traités, volume 12, 
pages 179, 198 et 419.

8 Société des Nations, Recueil des Traités, volume VIII, pages 187, 236 et suivantes ; 
volume XI, page 415 ; volume XV, page 311 ; volume XIX, page 283 ; volume XXIV, page 163 ; 
volume XXXI, page 245 ; volume XXXV, page 299 ; volume XXXIX, page 167 ; volume LIX, 
page 346 ; volume CIV, page 495 ; volume CVII, page 461 ; volume CXVII, page 48 ; volume 
CXXXVIII, page 416 ; volume CLXXII, page 390 ; volume CC, page 497 ; volume CCIV, page 
438 et volume CCV, page 192. Nations Unies, Recueil des Traités, volume 12, page 179 et volume 
42, page 355.

8 Une invitation à signer ou accepter le Protocole du 19 novembre 1948 a été adressée par 
le Conseil économique et social aux Etats suivants non membres des Nations Unies : Albanie, 
Autriche, Bulgarie, Ceylan, Finlande, Hongrie, Irlande, Italie, Liechtenstein, Monaco, Portugal, 
Roumanie, Saint-Marin, Suisse.

N° 688



286 United Nations — Treaty Series____ 1949

2. Chacun des Etats pourra :
a) Signer sans réserve concernant l'acceptation ;
b) Signer sous réserve d'acceptation et accepter ultérieurement ; ou
c) Accepter.
L'acceptation sera effective du fait qu'un instrument d'acceptation aura 

été déposé entre les mains du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies.

Article 6
Le présent Protocole entrera en vigueur après l'expiration d'un délai 

de trente jours à compter du jour où il aura été signé sans réserve ou accepté 
comme il est prévu à l'article 5 par un minimum de vingt-cinq Etats compre 
nant cinq des Etats suivants : Chine, Etats-Unis d'Amérique, France, Pays- 
Bas, Pologne, Royaume-Uni, Suisse, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie.

Article 7
Tout Etat qui aura signé sans réserve concernant l'acceptation, ou qui 

l'aura accepté comme il est prévu à l'article 5, sera considéré comme partie 
à ce Protocole dès son entrée en vigueur ou à l'expiration des trente jours 
suivant la date de cette signature ou de cette acceptation à condition que le 
Protocole soit alors entré en vigueur.

Article 8
Tout Etat, lors de la signature ou du dépôt de son instrument formel 

d'acceptation, ou à n'importe quelle date ultérieure, peut déclarer, par une 
notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 
que le champ d'application du présent Protocole s'étend à tout ou partie de 
territoires qu'il représente sur le plan international, et le présent Protocole 
s'appliquera au territoire ou aux territoires mentionnés dans la notification 
à dater du trentième jour après réception de cette notification par le Secré 
taire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 9
A l'expiration d'un délai de cinq ans à partir de l'entrée en vigueur du 

présent Protocole, tout Etat partie au présent Protocole peut, en son propre 
nom, ou au nom de tel ou tels des territoires qu'il représente sur le plan inter 
national, dénoncer ce Protocole par un instrument écrit déposé auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Cette dénonciation, si elle est reçue par le Secrétaire général le 1er juillet 
d'une année quelconque ou antérieurement à cette date, prendra effet le
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1er janvier de l'année suivante, et, si elle est reçue après le 1er juillet, elle 
prendra effet comme si elle avait été reçue le 1er juillet de l'année suivante 
ou antérieurement à cette date.

Article 10
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies notifiera à tous 

les Membres des Nations Unies et aux Etats non membres mentionnés aux 
articles 5 et 6 toutes les signatures et acceptations reçues aux termes de ces 
articles et il les avisera de toutes les notifications reçues aux termes des articles 
8 et 9.

Article 11
Conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, le présent 

Protocole sera enregistré par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies à la date de son entrée en vigueur.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent 
Protocole au nom de leurs Gouvernements respectifs.

FAIT à Paris, le 19 novembre mil neuf cent quarante-huit, en un seul 
exemplaire qui sera déposé dans les archives de l'Organisation des Nations 
Unies et dont les copies certifiées conformes seront remises à tous les Etats 
Membres des Nations Unies et aux Etats non membres mentionnés aux articles 
5 et 6.
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FOR AFGHANISTAN: 
POUR L'AFGHANISTAN:

3a
POR EL AFCANISTÂN:

FOB ARGENTINA : 
POUR L'ARGENTINE:

3a ApreHiany: 
POR LA ARGENTINA:

FOR AUSTRALIA: 
POUR L'AUSTRALIE:

3a Ascrpaamo: 
POR AUSTRALIA:

FOR THE KINGDOM OF BELGIUM: 
POUR LE ROYAUME DE BELGIQUE:

Sa KopojieBciBo Sej
POH EL REINO DE BÉLCICA:
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FOR BOLIVIA: 
POUR LA BOLIVIE:

Sa BOJIBBHJO: 
POR BOLIVIA:

'7. A-/V.

FOR BRAZIL: 
POUR LE BRÉSIL:

POR EL BRASIL:

A
: M*&

FOR THE UN.ON OF BURMA: gj.^ fe ^tophx-c». 6s 
POUR L'UNION BIRMANE: *r^- *** i 0

Co*»: |V^ 
POR LA UNION BIRMANA: /7i_ •

FOR THE BYELORUSSIAN SOVIET SOCIALIST REPUBLIC:
POUR LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE:

Sa BaaopyccKyro CoseicKyio CoiiHajiHcuraeCKy» Peonjôjnnty: 
POH LA REPÛBLICA SOCIALIST* SOVIÉTICA DE BIELORRUSIA:

±3.

Traduction du Secrétariat des Nations Unies :
1 Sous réserve d'acceptation par le Parlement de l'Union birmane.
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FOR CANADA: 
POUR LE CANADA:

3s
POR EL CANADA:

FOB CHILE: 
POUR LE CHILI:

3a
FOR CHILE:

'y ***

FOR CHINA: 
POUR LA CHINE:

Sa Kciafi: 
POR LA CHINA:

FOR COLOMBIA: 
POUR LA COLOMBIE:

3a
POR COLOMBIA:

/ '•
/?%fteE#d?\ -/r*Z
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FOR COSTA R.CA: 
POUR COSTA-RICA:

3a KocTapmy: 
POR COSTA RICA:

FOR CUBA: 
POUR CUBA:

Sa Ky6y: 
POB CUBA:

FOR CZECHOSLOVAKIA: 
POUR LA TCHÉCOSLOVAQUIE:

POR CHECOESLOVAQ.UIA:

FOR DENMARK: 
POUR LE DANEMARK:

3a
POR DINAMARCA:

X" 688
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FOB THE DOMINICAN REPUBLIC: 
POUR LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE !_,

FOB LA REPUBLICA DOMINICANA:

FOR ECUADOR: 
POUR L'EQUATEUR:

POR EL ECUADOR:

FOR EGYPT: 
POUR L'ECYPTE:

8a Ermei: 
POK EGIPTO:

FOR EL SALVADOR: 
POUR LE SALVADOR:

8»
Pon El SALVADOR:

Translation by the Secretariat of the United Nations 
1 Subject to subsequent acceptance.
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FOR ETHIOPIA: 
POUR L'ETHIOPIE:

3a 8<Jnoimio: 
POR ETIOPÎA:

FOR FRANCE: 
POUR LA FRAHCE:

Sa
POR FRANCIA:

*~ i*wwA«*»>*

FOR GREECE: 
POUR LA GRÈCE:

3a
POR GRECIA:

Foa GUATEMALA: 
POUR LE GUATEMALA:

3a
POR GUATEMALA:

Translation by the Secretariat of the United Nations : 
1 Subject to ratification.
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FOR HAITI: 
POUR HAÏTI:

3a Paarn: 
POB HAITI:

FOR HONDURAS: 
POUR LE HONDURAS:

3a foanypac: 
POR HONDURAS:

FOR ICELAND: 
POUR L'ISLANDE:

3a IIc
POR ISLANDIA:

. " 

tt

Fou INDIA: 
POUR L'INDE:
FnSE : -X/i/E^f. 
3a IiHflHH): I (
POR LA INDIA:
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FOR IRAN: 
POUR L'IRAN:

3» Hpan: 
POR IRAN:

FOR IRAQ: 
POUR L'IRAK:

3a
POR IRAK:

/v

FOR LEBANON: 
PODH LE LIBAN:

8a
POR EL LÎBANO:

.

FOR LIBERIA: 
POUR LE LIBÉRIA:
w&mss. :
3a Jtafiepmo: 
POR LIBERIA:

ft J> t< t ff If EU

Traduction au Secrétariat des Nations Unies : 
1 Sous réserve d'acceptation.
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FOR THE GRAND DUCHY OF LUXEMBOURG: 
POUR LE CRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG: Cf

FepitorciBO JboKcen6ypr: 
FOR EL GRAN DUCADO DE LUXEMBURCO : / f / /

TOR MEXICO: 
POUR LE MEXIQUE;

8» McKCiœy: 
FOR MEXICO:

FOR THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS: 
POUR LE ROYAUME DES PAYS-BAS:

Sa KopojieBCino
POR EL REINO DE HOLANDA:

FOR NEW ZEALAND:
POUR LA NOUVELLE-ZÉLANDE:

3a HOBJTO 3ejianffH»: 
POR NUEVA ZELANDIA:

Translation by the Secretariat of the United Nations : 
1 Subject to acceptance.
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FOR NICARAGUA: 
POUR LE NICARAGUA:

3a Hracaparya: 
POR NICARAGUA:

FOR THE KINGDOM OF NORWAY: 
POUR LE ROYAUME DE NORVÈGE

3a KopOJieBciBO HopaeruH: 
POR EL REINO DE NORUEGA:

FOR PAKISTAN: 
POUR LE PAKISTAN:

3s
POR EL PAKISTAN:

FOR PANAMA: 
POUR LE PANAMA:

POR PANAM!:

Traduction du Secrétariat des Nations Unies : 
1 Sous réserve de ratification.
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FOR PARAGUAY: 
POUR LE PARAGUAY:

3a ïïaparaafl: 
POR EL PARAGUAY:

FOR PERU: 
POUR LE PÉROU:

8a Ilepy: 
POR EL PERU:

/f

FOR THE PHILIPPINE REPUBLIC : 
POUR LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES :

3a «InjQuiiiHHCKyjo Pecnj&iBKy: 
POR LA REPÛBLICA DE FILIPINAS:

FOR POLAND: 
POUR LA POLOGNE:

3» Hominy: 
POR POLONIA: J,——^

Traduction du Secrétariat des Nations Unies : 
1 Sous réserve d'acceptation.
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FOB SAUDI ARABIA: 
POUR L'ARABIE SAOUDITE:

8a CayAOBCKyw ApaBH»: 
FOR ARABIA SAUDITA:

FOR SIAM: 
POUR LE SUM:
il»: 
3s Grau: 
FOR SIAM:

FOR SWEDEN: 
POUR LA SUÈDE:

3a
POR SUECIA:

i } fy 9

FOR SYRIA: 
POUR LA SYRIE:

3a Cnpmo: 
PoRSmiA:
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FOR TURKEY: 
POURLA TURQUIE:

/<? 
3»
POR TURQUÎA:

FOB THE UKRAINIAN SOVIET SOCIALIST REPUBLIC: J«v ttfiwx. 2 
POUR LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE:

8» ykpaHHCKjro CoBeiCKy» CouHSJiHOTHHecityK) Pecnyojmcy: 
POB LA REPÛBLICA SOCIALISTA SOVIÉTICA DE UCRANIA:

FOR THE UNION OF SOUTH AFRICA: 
POUR L'UNION SUD-AFRICAINE:

Sa K)isflo-A$pHKaHCKH8 Cuios: 
FOR LA UNION SUDAFRICAMA:

FOR THE UNION OF SOVIET SOCIALIST REPUBLICS:
POUR L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES:

Sa Cojoa COBWCKHX Coipia-TOCnraecKHi Pecny&nre:
POH LAUHIÔN DE REPUBLICAS SoCIALISTAS SoVIÉTICAS:

Translation by the Secretariat of the United Nations : 
1 Subject to acceptance.

No. 688



1949 Nations Unies — Recueil des Traités 313

FOR THE UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND NORTHERN IRELAND: 
POUR LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD:

3a CoennneHHoe KopoJiesciBO B&nHKo6pHTaHHB H CeBepHoô
POR EL REINO UNIDO DE LA GRAN BRETAÏÎA E IRLANDA DEL NOHTE:

FOR THE UNITED STATES OF AMERICA: 
POUR LES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE:

3a CoeflHHeHHtie nrrara AMBPHKH:
POR LOS ESTADOS UNIDOS DE AMERICA:

FOR URUGUAY: 
POUH L'URUGUAY:

8a Fpyraafl: 
POR EL URUGUAY:

FOR VENEZUELA: 
POUR LE VENEZUELA:

Sa
POR VENEZUELA:

/tff

Traduction du Secrétariat des Nations Unies :
1 Sous réserve d'approbation. — Le Protocole s'appliquera à tous les territoires dont les 

Etats-Unis d'Amérique assurent les relations extérieures.
Translation by the Secretariat of the United

Nations :
1 Ad referendum. — Venezuela invokes the 

clause laid down in article 5, paragraph 2 (6), 
of this Protocol.

Traduction du Secrétariat des Nations Unies :

* Ad referendum. — Le Venezuela se pré 
vaut de la clause stipulée dans l'article 5, para 
graphe 2 (6), du présent Protocole.
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FOR YEMEN: 
POUR LE YEMEN:

3a Heiiea: 
POR EL YEMEN:

FOR YUGOSLAVIA: 
POUR LA YOUGOSLAVIE:

3a
POR ALBANIA:

No. 688
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FOR LIECHTENSTEIN:

3a
POR LIECHTENSTEIN :

w

FOR MONACO: 
POUR MONACO:

3a MoaaKo: 
POR MONACO:

FORROUMANIA: 
POUR LA ROUMANIE:

3s PyuiJHMio: 
POR RUMANIA:

/ *

FOE SAN MARINO: 
POUR SAINT-MARIN :

3a CaH-MapEHo: 
POH SAN MARINO:

Translation by the Secretariat of the United Nations :
1 Signed subject to acceptance, in accordance with article 5, paragraph 2 (6), of the present 

Protocol.
N» 688
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Fo.SwmE.LAND:
POUR LA SUISSE:

3»
POR SUIZA:

FOR ITALY: 
POUR L'ITALIE:

POR ITALIA:

Translation by the Secretariat of the United Nations :
1 Signed subject to acceptance, in accordance with article 5, paragraph 2 (6), of the present 

Protocol.
No. 688



318 United Nations — Treaty Series 1949

LISTE DES ÉTATS QUI SONT DEVENUS PARTIES AU PROTOCOLE 
DÈS SON ENTRÉE EN VIGUEUR, LE l«r DÉCEMBRE 1949

(a) Par signature sans réserve concernant l'acceptation, le :
AFGHANISTAN .....................
AUSTRALIE ......................

Le Protocole sera considéré comme s'appliquant à tous 
les territoires, y compris les Territoires sous tutelle de 
la Nouvelle-Guinée et de Nauru, pour lesquels l'Austra 
lie est responsable dans le domaine international.

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE . . . 
CANADA .......................
CHINE ........................
LIBAN ........................
MEXIQUE .......................
MONACO .......................
NOUVELLE-ZÉLANDE ..................

Le Protocole sera considéré comme s'étendant à tous les 
territoires y compris les Territoires sous tutelle du 
Samoa occidental pour lesquels la Nouvelle-Zélande a 
assumé une responsabilité internationale.

ARABIE SAOUDITE ...................
UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES ....
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 

NORD .......................
Le Protocole s'applique aux territoires ci-dessous dési 

gnés, dont les relations extérieures sont assurées par le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord : Aden, les îles Bahama, la Barbade, le Basuto- 
land, le Protectorat de Betchouanaland, les Bermudes, 
la Guyane britannique, le Honduras britannique, Brunei, 
Chypre, les îles Falkland et dépendances, les îles Fidji, 
la Gambie, Gibraltar, les îles Gilbert et Ellis, la Côte-de- 
l'Or, Hong-Kong, la Jamaïque, le Kenya, les îles sous 
le Vent (Antigoa, Montserrat, Saint-Christophe et 
Nevis, les îles Vierges), l'Union malaise, Malte, l'île Mau 
rice, Terre-Neuve, le Nigeria, la partie nord de Bornéo, 
la Rhodésie du Nord, le Protectorat du Nyassaland, 
Sarawak, les Seychelles, Sierra-Leone, Singapour, le 
Protectorat des îles Salomon, le Protectorat de la Soma 
lie, la Rhodésie du Sud, Sainte-Hélène, le Tanganyika, 
Tonga, la Trinité, le Protectorat de l'Ouganda, les îles 
du Vent (la Dominique, Grenade, Sainte-Lucie, Saint- 
Vincent), le Protectorat de Zanzibar.
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UNION SUD-AFRICAINE ................. 8 décembre 1948
POLOGNE ....................... 26 janvier 1949
SUÈDE ........................ 3 mars 1949
ITALIE ........................ 14 mars 1949
ETHIOPIE ....................... 5 mai 1949

(b) Par le dépôt d'un instrument d'acceptation, le :

FRANCE ....................... 11 janvier 1949
Par notification reçue le 15 septembre 1949 l'application

du Protocole s'étend aux territoires non métropolitains
de l'Union française indiqués ci-après : départements
de l'Algérie ; départements d'outre-mer (Guadeloupe,
Guyane, Martinique, Réunion) ; territoires d'outre-mer
(Afrique Occidentale française, Afrique Equatoriale
française, Côte française des Somalis, Madagascar et
dépendances, Comores, Etablissements français dans
l'Inde, Nouvelle-Calédonie et dépendances, Etablisse 
ments français de l'Océanie, Saint-Pierre-et-Miquelon) ;
Tunisie et Maroc (zone française de l'Empire chérifien) ;
Territoires sous tutelle du Togo et du Cameroun placés
sous administration française ; ainsi qu'à l'archipel des
Nouvelles-Hébrides places sous condominium franco- 
britannique. 

Par notification reçue le 25 novembre 1949 l'application du
Protocole s'étend au Viet-Nam.

CEYLAN ....................... 17 janvier 1949
NORVÈGE ....................... 24 mai 1949
YOUGOSLAVIE ..................... 10 juin 1949
ALBANIE ....................... 25 juillet 1949
Egypte ........................ 16 septembre 1949
DANEMARK ...................... 19 octobre 1949

Les dispositions du Protocole ratifié s'appliquent aux 
territoires du Groenland que le Danemark représente 
sur le plan international.

FINLANDE ...................... 31 octobre 1949
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